Fonctionnement des établissements en cas de pandémie grippe A (H1N1) :

Mémo : questions-commentaires émis en réunion cadres du 25/08/2009 :

· Dans le stock de masques achetés pour se protéger, y a-t-il des masques de petite taille, adaptés aux visages des résidents enfants ?

· Demander à nos partenaires (AID, etc…) quelles sont les précautions qu’ils mettent en œuvres en cas de grippe A,
· Faire un stock de produits alimentaires et autres produits nécessaires au quotidien (couches, etc…), pour ne pas être pris au dépourvu si les livreurs ne pouvaient pas assurer les livraisons ou que les magasins soient en rupture de stock,
· L’information des familles par courrier est suffisante, n e pas les inviter à la réunion du 8 septembre ; inviter les membres du conseil d’administration, par contre,
· Vérifier les points de lavage et séchage des mains,
	Problème ou action à mener
	Solution possible

	1) Gestion de l’absentéisme des salariés pour assurer la prise en charge des résidents

2) Organiser et faciliter le retour du salarié suspecté d’infection, à domicile

3) Demander aux salariés en arrêt maladie qu’ils informent l’employeur si leur absence est liée à la grippe A

4) Avoir la liste des coordonnées des salariés à jour (les adjoints de direction demandent aux salariés de nous transmettre les changements d’adresse et téléphone récents si ce n’est déjà fait) ; les salariés devront être disponibles à tout moment en cas d’appel d’urgence nécessitant leur présence
5) En cas de crise, réunion tous les matins, de 09h00 à 09h15, dans le bureau de Monsieur Bera, avec les adjoints de direction, pour faire le point sur la situation

6) Vaccination, dès que possible, des salariés volontaires et des personnels, par les personnels habilités de l’ARIMOC du Béarn
	Rappeler les personnels en congés ou en formation, augmenter le temps de travail des salariés présents et en bonne santé (voir avec les représentants du personnel pour que la réglementation habituelle soit annulée (amplitude, etc…))
Déprogrammer toutes les activités non essentielles et assurer les besoins essentiels des résidents (soins, douches, repas, etc…)

En cas d’encadrement insuffisant, demander à la famille, de garder à domicile, le résident en bonne santé, fermer les unités de semi-internat
La notion d’affectation à un établissement n’existe plus : mobilité de tous les salariés sur l’ensemble des établissements et services
Modification de la fiche de fonction des professionnels

	Remplacement des salariés en arrêt maladie
Faire appel aux autres salariés, mobilité et changement de postes de travail

	1) Services généraux 
	

	2) Service comptabilité et administratif
	Mettre tout en œuvre pour la réalisation de la paye
Possibilité de passer en télétravail

	3) Service médical et infirmier
	Faire appel aux autres salariés (en repos, en congés).

Si tous absents, prendre contact avec les agences d’intérim (pour les infirmières), avec d’autres structures (ex : Le Bosquet, la maison des personnes âgées à Morlaàs) ou avec des libéraux

	4) Postes de rééducation
	Voir avec le médecin si la prescription peut être baissée sans risque majeur pour le résident, voir si les rééducateurs présents peuvent assumer les rééducations ou faire appel à d’autres établissements, à des libéraux

	5) Postes d’accompagnants
	Si de nombreux accompagnants d’un même établissement sont malades, possibilité de regrouper les résidents sur un même lieu et mutualiser les moyens humains de l’ARIMOC pour garantir une surveillance minimale et les soins aux résidents

	Communication

	1) Information des salariés
	Présenter le plan sur la grippe A

Profiter de la réunion de rentrée du 8 septembre 2009 pour rappeler aux salariés l’importance du lavage des mains dans la prévention de la transmission des virus (communication de la documentation envoyée par la médecine du travail avec les fiches de paye du mois d’août)
Formation sur le lavage des mains pour les salariés

Inviter les membres du CHSCT, délégués syndicaux et du conseil d’administration à la réunion du 8 septembre 2009

Les membres du CHSCT sont associés à la conception du plan grippe A

Indiquer aux salariés où se trouvent les points de lavage et de séchage des mains

	2) Nommer un référent par établissement
	Tous les médecins sont susceptibles d’intervenir sur les différents établissements et services, mais des médecins référents sont désignés :

· CEM « Blanche Neige » : Docteur Anne-Line Zonzon,

· SESSAD « Blanche Neige » : Docteur Philippe Gagnaire

· MAS « L’Accueil », Foyer de vie « La Hagède », Foyer d’accueil médicalisé « La Hagède » : Docteur Eric Tremsal
En cas d’absence du Directeur, la procédure de délégation pour la gestion des établissements, validée par les membres du Conseil d’administration, s’applique
Pour les appartements, pas de médecin référent ; le résident devra faire appel à leur médecin traitant libéral. Le référent sera Monsieur Dominique Hilloulin, pour l’établissement expérimental éclaté
La gestion des masques et des surblouses jetables sera assurée par les médecins référents

	3) Standard téléphonique
	Afin de gérer les urgences et assurer la gestion des établissements, mettre le répondeur en service avec un message indiquant que seules les urgences peuvent être traitées ; indiquer des heures d’appel où le standard sera accessible, détacher une personne pour la gestion de ces appels

	4) Informations aux familles et représentants légaux
	Envoyer un courrier pour expliquer quel plan d’action est prévu en ce qui concerne la grippe A

	5) Gestion des décès
	Le cadre de santé prépare une procédure avec les médecins (avoir des imprimés de certificats de décès dans nos structures)
Prévoir un lieu d’isolement pour le défunt et pour le recueillement de la famille, de préférence la chambre individuelle du résident

Chaque adjoint de direction vérifie qu’il peut accéder facilement aux procédures de décès propres à chaque résident, déjà existantes (personne à contacter, nom des pompes funèbres, etc…)

	Lieux d’isolement

	6) 1) Cas suspects
	Utiliser la Maison des parents
Prévoir du personnel pour s’occuper uniquement de ces résidents
Modifier l’affectation des bureaux associatifs

	7) 2) Cas avérés
	Utiliser une aile du centre d’activités de jour : L’Escale, la salle de psychomotricité, la salle de réunion + si nécessaire, la salle de l’atelier informatique
Vider le local des services généraux pour pouvoir le transformer en salle-de-bain
Déménager les résidents de l’Escale

Prévoir du personnel pour s’occuper uniquement de ces résidents
Déclarer les personnels et résidents, dont le cas de maladie grippale est avéré, à la DDASS


